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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 

 

 * La présente déclaration n’a pas fait l’objet d’une relecture sur le fond par les services d’édition. 
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  Déclaration 
 
 

  Rôle de l’International Peace and Development Organization 
dans l’autonomisation économique des femmes dans les conflits au Soudan 
 

 International Peace and Development Organization est une organisation 
bénévole œuvrant pour la consolidation de la paix et du développement dans les 
zones affectées par les situations d’urgences et ce, en offrant les secours, 
l’assistance, le soutien, les projets de diffusion de la culture de la paix, de lutte 
contre la violence, et les programmes de développement économique et social. 
 

  Statut juridique de l’organisation 
 

 International Peace and Development Organization est une organisation 
bénévole soudanaise, ayant son siège à Khartoum, et inscrite auprès de la 
Commission d’aide humanitaire depuis 1995. L’assemblée générale de 
l’Organisation procède à l’élection du conseil d’administration pour une durée de 
trois ans; celui-ci procède à son tour à la désignation d’une autorité exécutive en 
charge du travail exécutif. L’Organisation possède quatre antennes dans les États.  

 L’Organisation est membre de plusieurs réseaux œuvrant dans différents 
domaines tels que celui de la femme, de la paix, du développement et de la lutte 
contre le sida. Elle adopte le principe de partenariat dans sa méthodologie de travail, 
puisqu’elle est partenaire de plusieurs organisations internationales et régionales, 
ainsi que d’entités des Nations Unies, étant donné qu’elle a obtenu le statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social des Nations Unies en 2009. 
 

  Objectifs de l’Organisation 
 

1. Contribuer à la consolidation de la paix. 

2. Soutenir les causes et les droits de la femme et de l’enfant. 

3. Contribuer à la consolidation de la paix sociale et au règlement des conflits. 

4. Prévenir les catastrophes et répondre aux besoins urgents. 
 

  Vision 
 

 Garantir la dignité et le bien-être des familles, des femmes et des enfants dans 
les communautés affectées par les situations urgentes au Soudan et participer 
activement à l’instauration d’une paix solide et à la réalisation du développement 
durable. 
 

  Message 
 

 International Peace and Development Organization œuvre à réaliser son 
objectif à travers une stratégie d’autonomisation des femmes, sachant que celles-ci 
sont un pilier essentiel pour la paix et le développement dans les communautés 
ciblées, en plus de l’amélioration des conditions de protection et de survie pour les 
femmes et les enfants. L’Organisation veille, avec professionnalisme, à réduire 
l’impact de la pauvreté dans les régions et les communautés ciblées en général.  
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  Activités menées par International Peace and Development Organization 
dans le cadre de l’autonomisation économique des femmes dans les zones 
de conflit 
 

 International Peace and Development Organization propose des activités 
visant à renforcer les compétences pratiques des femmes et à les doter de nouvelles 
compétences. À cet effet, dix (10) projets, dont ont bénéficié environ 1 000 femmes, 
ont été mis en œuvre dans les États du Darfour, du Kordofan méridional et du Nil 
Bleu, en partenariat avec plusieurs organisations locales, des organismes des 
Nations Unies comme le PNUD et la MINUS et un certain nombre d’organisations 
étrangères opérant au Soudan. 

 L’Organisation propose également des activités d’inclusion sociale et 
économique destinées aux femmes démobilisées, qui étaient membres de factions ou 
de groupes militants, en leur offrant des services d’assistance économique en 
fonction de leur expérience passée ou de leurs aspirations en matière de carrière. 
 En outre, elle facilite l’accès des femmes de ces zones aux institutions 
financières par le biais de la sensibilisation et le renforcement de leurs capacités 
administratives et organisationnelles. La Banque du Soudan et les autres banques 
commerciales fournissent des moyens de financement aux femmes pauvres dans les 
zones de conflit et les autres régions. 
 L’Organisation apporte les garanties nécessaires, sans lesquelles les femmes 
qui n’en ont pas les moyens ne peuvent pas obtenir les crédits dont elles ont besoin 
auprès des banques commerciales. 
 

  Défis  
 

 Le plus grand défi est constitué par les conflits armés qui se poursuivent et 
durent depuis des décennies sans règlement, ce qui fait durer la souffrance des 
femmes dans les zones de conflit armé.  

 Le Soudan étant soumis à des sanctions unilatérales depuis de longues 
périodes, l’accumulation de la dette extérieure et des intérêts associés exacerbent la 
pauvreté qui, à son tour, conduit à de nouveaux conflits. 
 Bien que les parties aux conflits au Soudan aient engagé le dialogue et recouru 
aux négociations pacifiques pour résoudre ces conflits, la publication par certains 
acteurs extérieurs de rapports ou d’allégations faisant état de l’utilisation par telle 
ou telle partie, sans preuve manifeste, de méthodes ou de moyens interdits au niveau 
international pourraient susciter la méfiance entre les parties aux négociations et 
compromettre les chances de parvenir à une paix globale. 
 

  Recommandations 
 

 Apporter le soutien nécessaire aux parties aux conflits pour qu’ils poursuivent 
le dialogue visant à mettre fin au conflit et à la souffrance des femmes dans les 
zones de conflit.  

 Contribuer à la levée des sanctions unilatérales imposées au Soudan pour 
mettre fin à la souffrance des femmes dans les zones de conflit. 

 


